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Périmètre global 

Sont concernés par l’application de ce processus tous les services de l’École polytechnique, y 
compris le centre de recherche et les organismes externes ayant une activité sur le site de l’Ecole. 

Sa mise en œuvre, dans cette première version, concerne toute personne qui quitte son activité au sein 
de l’École polytechnique, quel que soit son statut et son employeur (départ définitif) .
• Les personnels qui reviennent d’une année sur l’autre avec une interruption de quelques semaines 

/mois ne sont pas concernés par cette plateforme au démarrage (vacataires, PCC, etc.)
• Les étudiants ne sont pas concernés par cette plateforme. 

Le circuit départ a pour objet d’informer automatiquement l’ensemble des acteurs concernés par les 
départs. L’utilisation du circuit départ vient notamment en remplacement de la suppression dans 
Xajam. 



Services concernés par un départ

▪ La direction des ressources humaines
▪ Le service desk (DSI) : récupération du matériel informatique et/ou suppression des droits applicatifs
▪ L’informaticien de proximité de l’entité hébergée
▪ La restauration (Magnan) 
▪ La bibliothèque centrale de l’X
▪ Le service logement [personnels rémunérés]
▪ Le service auto [personnels rémunérés]
▪ La direction des achats (carte achat)
▪ La direction sécurité protection et incendie (DSPI) : suppression des accès physiques
▪ La direction du patrimoine immobilier [pour information]



Principes structurants

Deux circuits 
• Un circuit complet « circuit départ effectué par l’agent »
• Un circuit simplifié « circuit départ non réalisable par l’agent »

Initiation du circuit départ
• la/le gestionnaire DRH pour le personnel rémunéré 
• la/le gestionnaire RH pour le personnel hébergé

Suivi du circuit départ
• c’est le personnel sortant qui déclare les services et applications pour lesquelles il doit avoir une action : livre 

de bibliothèque, carte achat, logement, auto, etc.
• c’est l’entité concernée par la formalité (bibliothèque, DSI, etc.) qui valide si l’action a bien été effectuée par 

le personnel sortant.
• c’est le Manager aidé du gestionnaire d’entité qui a en charge de s’assurer du bon déroulement du circuit 

départ, de faire des relances (hors plateforme) auprès de son personnel sortant

Clôture du circuit départ
• c’est le Manager qui doit clôturer (dans la plateforme) le circuit départ.



Connexion à l’application

1 Accédez à la plateforme ONBOARDING

2 Entrez vos identifiants LDAP

https://onboarding.polytechnique.fr/
https://onboarding.polytechnique.fr/


Page d’accueil
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Processus général et chaîne des acteurs impliqués

Personnel sortant

Personnel 
non X

Personnel XGestionnaire DRH

Gestionnaire RH 
d’entité

MAJ automatique de la date de départ 
contractuelle dans le LDAP

MAJ manuelle date de départ contractuelle dans 
AEOS (accès physiques)

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3 

La DRH s’assure que le circuit est 
terminé avant la remise des 

pièces administratives liées au 

départ (hors plateforme)

Manager identifié

Le Manager et la gest. d’entité suivent les différentes étapes du processus
Les gestionnaires (D)RH peuvent modifier les dates liées au départ ou annuler le processus

MAJ automatique date de départ contractuelle 
dans onboarding

ETAPE 4 

Initialisation 
circuit départ

J - 2 mois 

Formulaire de 
déclaration

Personnel sortant

Services concernés

Exécution des 
formalités de 

départ

Attestation de fin 
de circuit

MAJ manuelle date de départ contractuelle dans 
Reco (Magnan)

Circuit non réalisable par agent

Demande de 
dérogation
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Etape 1
Initialisation

Acteur(s)

Gestionnaire DRH (personnel X)
Gestionnaire d’entité (personnel non X)



Etape 1 : Initialisation dans offboarding

Etape 1.1 : recherche et sélection du personnel concerné (idem onboarding)

Etape 1.2 : choix du formulaire adéquat

Etape 1.3 : complétion des informations du formulaire

Etape 1.4 : validation du formulaire

Acteurs concernés : Gestionnaire DRH (personnel X), Gestionnaire d’entité (personnel non X)
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1. Cliquez sur le bouton « Circuit départ» dans la rubrique Rechercher/ Créer un 
personnel

2. Entrez le NOM, PRENOM de la personne pour laquelle vous souhaitez initier un circuit 
départ

Etape 1.1 : Recherche du personnel
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Au lancement, 2 circuits différents. 

▪ Personnel devant effectuer un circuit départ

▪ Personnel ne pouvant pas effectuer un circuit départ > Motif obligatoire

o Personnel déjà parti, départ précipité

o Personnel n’ayant pas de compte informatique (prestataire, enfants casep, etc.) 

o Autres cas spécifiques

Le circuit « suspension de contrat » sera déployé dans un deuxième temps.

Etape 1.2 : Choix du formulaire



Etape 1.3 : Complétion du formulaire

Circuit réalisable par l’agent

Tout manager peut être identifié pour 
suivre un circuit départ et peut être 
différent du Responsable de 
service/d’unité

Date de départ contractuelle : date de 
fin de CDD, date de démission, date de 
départ à la retraite, etc.

Date à laquelle l’agent quitte le site de 
l’Ecole s’il a posé des congés avant son 
départ par exemple



Etape 1.3 : Formulaire de départ

Etape 1 : Initialisation dans offboarding

Circuit non réalisable par l’agent

Date de départ contractuelle : date 
de fin de CDD, date de démission, 
date de départ à la retraite, etc.



Etape 1.4 : Validation du formulaire

La validation du formulaire engendre l’envoi d’un email 

✓ au responsable d’unité et au manager si différent
✓ au personnel sortant
✓ à l’informaticien de proximité si identifié
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Etape 2
Formulaire personnel sortant
Uniquement si à l’étape 1, le formulaire « circuit départ effectué par l’agent » a été 

sélectionné. Si non, se rendre à l’Etape 4

Acteur(s)

Personnel sortant (rémunéré ou non rémunéré par l’Ecole polytechnique)



Etape 2 : Personnel sortant

Etape 2.1 : complète un formulaire

Etape 2.2 : suit et exécute ses formalités de départ



Etape 2 : Personnel sortant

Etape 2.1 : Formulaire personnel sortant (1/2)

Uniquement visible par les personnels rémunérés



Etape 2 : Personnel sortant

Etape 2.1 : Formulaire personnel sortant (2/2)



Etape 2 : Personnel sortant

Etape 2.1 : Formulaire personnel sortant (2/2)

La validation du formulaire par le personnel sortant engendre l’envoi d’un email 

✓ au manager qui a été identifié pour suivre le circuit départ
✓ au(x) gestionnaire(s) d'entité
✓ aux services sollicités dans le formulaire (bibliothèque, achat, logement, service auto)
✓ au service desk avec la liste des applications utilisées
✓ au magnan

Tant que le personnel n'a pas complété son formulaire, il est relancé tous les jours.



Etape 2 : Personnel sortant

Etape 2.2 : Suivi des formalités

Une fois son formulaire validé, le personnel sortant a accès à l’ensemble des formalités qu’il doit accomplir avant son 
départ. 

Ce tableau est dynamique : il s’adapte en fonction du profil de la personne (rémunéré / non rémunéré par l’Ecole) et 
en fonction des réponses aux formulaire qu’il a précédemment complété.

Exemple (tableau non complet)
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Etape 3
Exécution et validation des 
formalités par les services
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Etape 3 : Validation par les services concernés

Les services / personnes qui ont pour rôle de valider les différentes formalités sont indiquées dans la 
colonne « Responsable de la validation de l’action ». 

Cela peut être :
 

✓ le/la/les gestionnaire(s) de service
✓ le manager identifié pour suivre le circuit départ
✓ le personnel sortant lui-même
✓ le service desk
✓ le magnan, la DSPI
✓ la bibliothèque
✓ le service auto/service logement

En fonction des droits attribués > le service ne peut valider que la formalité qui le concerne
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Etape 3 : Validation par les services concernés

Valider une formalité

1. Sur la page d’accueil d’onboarding, cliquez sur le tableau de bord : 

2. Une fois sur le tableau de bord, cherchez et sélectionnez le personnel concerné et cliquez sur l’œil :

3.  Cliquez sur VALIDER pour confirmer que la formalité a bien été effectuée.
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Etape 3 : Validation par les services concernés

Si ce bouton vert apparait, c’est que vous êtes en 
charge de valider cette formalité. 
Une fois que le personnel sortant l’a réalisé, 
vous pouvez cliquer sur « A Valider » pour le 
passer en « Validé »
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Suivi du circuit
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Etape 3 : Suivre un circuit

Depuis votre tableau de bord départ, en cliquant sur l’œil, la fiche du personnel sortant vous permet, 

• de suivre le circuit, 
• de voir les réponses au formulaire par le personnel sortant

Ce sont les réponses au formulaire par le 
personnel sortant – si la case est cochée 
cela veut dire qu’il a déclaré devoir faire 
cette formalité 
Ce n’est pas un suivi des formalités 
exécutées.
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Etape 3 : Suivre un circuit

• de suivre le circuit, les messages éventuels
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Etape 3 : Suivre un circuit

• D’accéder aux différents boutons d’action  

Pour les entités validantes

Bouton accessible par les 
gestionnaires DRH et les 
gestionnaires RH d’entité
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Etape 4
Clôture du circuit par le Manager
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Etape 4 : Validation et clôture par le manager

Le bouton n’apparait que lorsque 
l’ensemble des formalités a été validé
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Etape 4 : Validation et clôture par le manager

La dérogation a été définie dans la Charte 
informatique de l'utilisateur des moyens 
informatiques de l'École en section 4.7 (lien) et 
concerne notamment les doctorants qui en font la 
demande. Elle doit être validée par le responsable 
d’unité.

vhttps://gargantua.polytechnique.fr/siatel-web/app/linkto/MmRObWRMbGJvdWQyVEJ5L0FyZWxGOW9mcFpnRUsvV0xOUHR5MFEyU09kQzJadVF2bXBWcmNldG05QkkxZUIrNEVLMGtXVExqWENzPQ?aw=1
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